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 DEPARTEMENT REPUBLIQUE FRANCAISE 
 DES  
 BOUCHES-DU-RHONE Auriol, le 15 février 2010 
 Arrondissement de  
 Marseille 
 ------- 
 MAIRIE D’AURIOL
                    13390
 Tél.: 04-42-04-70-06  
 Télécopie : 04-42-04-70-75 
 Secrétariat du Directeur 
 Général des Services  

 

PROCES-VERBAL DE LA SEANCE 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 23 DECEMBRE 2009 A 18H 30 
 

Tous les  membres étaient présents sauf : 
 

Messieurs ASCENZI Guy, Laurent DUBOS, Alain GOLEA et Madame MAILLIET Dominique 
qui étaient absents. 

Monsieur VISNELDA Jean-Paul qui a donné procuration à Madame DIE Claudine. 
Monsieur KOUCHICA Gilles qui a donné procuration à Monsieur ROCCHIA Raymond. 

Monsieur MARINO Morgan qui a donné procuration à Madame GARCIA Danièle. 
Madame CANTARINI Sandrine qui a donné procuration à Madame MIQUELLY Véronique. 

 
 

0 - 0 - 0 – 
 
 

Ouverture de la séance à 18 heures 30 minutes 
 
 
Monsieur Jacques GERMAIN demande à Madame le Maire s’il lui est possible de faire une 
déclaration. 
Madame le Maire donne la parole à Monsieur Jacques GERMAIN qui donne lecture de sa 
déclaration. 
Monsieur Jacques GERMAIN demande que soit annexée au présent procès-verbal ladite 
déclaration. 
Madame Véronique MIQUELLY réagit aux propos de Monsieur Jacques GERMAIN. 
Madame le Maire et Monsieur Jacques GERMAIN répondent aux allégations de Madame 
Véronique MIQUELLY. 
 
Monsieur Jean-Luc REVEST  est nommé secrétaire de séance. 
Après avoir fait l'appel nominal des conseillers municipaux, Madame Danièle GARCIA soumet 
à l'approbation des conseillers municipaux le procès-verbal de la séance du 24 novembre 2009. 
Madame Véronique MIQUELLY précise que l’intégralité des débats n’y est pas. «Je n’ai pas été 
invitée à participer au choix du délégataire, quant aux choix des tarifs ; ce n’est pas une 
opportunité mais une possibilité. Je souhaiterais que ces termes soient modifiés.» 
Madame le Maire lui répond que nous rectifions par le présent procès-verbal le fait que vous 
n’avez pas été invitée au choix du délégataire, le reste est maintenu. 
Ce procès-verbal est adopté par 26 voix et 3 voix contre («Auriol Ensemble»). 
 
 

*   *   * 
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1°) Budget Primitif 2009 - Décision Modificative n° 2 - Exercice 2009 
Sur le rapport de Monsieur Guy BARBAROUX, Adjoint aux Finances et aux Budgets. 
La parole est donnée aux conseillers. 
Madame Véronique MIQUELLY : « Nous nous abstiendrons sur cette délibération, compte tenu 
que nous avons voté contre le budget». 
Le Conseil Municipal, 
Par 26 voix (majorité) et 3 abstentions («Auriol Ensemble») 
Décide de modifier le budget primitif 2009 ainsi que suit : 
 

  DEPENSES DE FONCTIONNEMENT  

    
COMPTE FONCTION LIBELLE MONTANT VOTE 

        
739115 022 PRELEVEMENT AU TITRE DE L'ARTICLE 55 DE LA LOI SRU 123 590,00 

    
73982 01 PRELEVEMENT DIVERS - LOI SRU  -123 590,00 

  TOTAL 0,00 
  RECETTES DE FONCTIONNEMENT  

    
COMPTE FONCTION LIBELLE MONTANT 

       
6419 64 REMBOURSEMENT SUR REMUNERATIONS DU PERSONNEL 21 817,00 

       
722 020 TRAVAUX EN REGIE -112 643,00 

 024 TRAVAUX EN REGIE 24 106,00 
 211 TRAVAUX EN REGIE 15 310,00 
 212 TRAVAUX EN REGIE 4 553,00 
 251 TRAVAUX EN REGIE 1 618,00 
 33 TRAVAUX EN REGIE 2 879,00 
 412 TRAVAUX EN REGIE 1 310,00 
 414 TRAVAUX EN REGIE 1 542,00 
 64 TRAVAUX EN REGIE 4 030,00 
 811 TRAVAUX EN REGIE 4 793,00 
 814 TRAVAUX EN REGIE 1 663,00 
 822 TRAVAUX EN REGIE 16 596,00 
 823 TRAVAUX EN REGIE 12 426,00 
  TOTAL 0,00 
    
  DEPENSES D'INVESTISSEMENT  

    
COMPTE FONCTION LIBELLE MONTANT 

    
2112 01 TERRAINS DE VOIRIE 1 950,00 

 822             "             "           " 4 500,00 
2115 01 TERRAINS BATIS 28 527,00 
2128 01 AUTRES AGENCEMENTS & AMENAGEMENTS  DE TERRAINS 12 426,00 

21311 01 BATIMENT DE L'HOTEL DE VILLE 48 050,00 
21312 01 BATIMENT SCOLAIRE 21 480,00 
21318 01 AUTRES BATIMENTS PUBLICS -155 352,00 
2151 01 RESEAUX DE VOIRIE 14 646,00 

21534 01 RESEAUX D'ELECTRIFICATION 1 663,00 
21538 01 AUTRES RESEAUX 4 793,00 
2315 822 INSTALLATIONS, MATERIEL ET OUTILLAGES TECHNIQUES 17 317,00 

  TOTAL 0,00 

 
2°) Protocole d’accord transactionnel à conclure avec Monsieur Denis MAMINO et 
Madame Laurence MAMINO Née MESLET - 
Sur le rapport de Madame Danièle GARCIA, Maire. 
La parole est donnée aux conseillers. 
Madame Véronique MIQUELLY lit une déclaration annexée au présent procès verbal. 
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Madame le Maire précise que la déclaration de Madame Véronique MIQUELLY sera annexée 
comme toutes les déclarations. 
Madame le Maire : « Le 27 octobre 2009, par délibération vous avez voté pour la vente de  
MAMINO. La commune n’ayant pas l’utilité du bien, nous ne pouvons investir 578 720 €, la 
propriété a été revendue le 7 décembre 2009 au prix de l’expropriation. 
Si nous n’avons pas conservé cette propriété, c’est qu’elle se situe en partie en zone inondable et 
qu’il est donc impossible d’en faire un équipement public. Par contre, un particulier peut y élire 
domicile. 
Sur les deux millions d’euros, nous avons eu 50 % du Conseil Général des Bouches-du-Rhône 
pour les propriétés Maunier.» 
Madame Véronique MIQUELLY : « Nous nous abstiendrons ». 
Le Conseil Municipal, 
Par 26 voix (majorité) et 3 abstentions («Auriol Ensemble») 
Décide : 
�  d’approuver le projet de protocole d’accord transactionnel, 
�  d’autoriser Madame le Maire à signer le protocole d’accord transactionnel concerné et 
tout document se rapportant à cette affaire. 
 
3°) Versement d’une subvention à l’association dénommée « Ecole Mixte Claire Dauphin » 
en lieu et place de l’association dénommée « Nouveau Groupe Scolaire » - 
Sur le rapport de Monsieur Guy BARBAROUX, Adjoint aux Finances et aux Budgets. 
La parole est donnée aux conseillers municipaux. 
Pas de question des conseillers municipaux. 
Le Conseil Municipal, 
A l’unanimité, 
Décide : 
- d’attribuer une subvention de 945 € à la coopérative dénommée « Association Ecole Mixte 
Claire Dauphin » en lieu et place de celle appelée « Nouveau Groupe Scolaire ». 
 
4°) Suppression d’un emploi communal vacant – Modification du tableau des effectifs 
communaux – 
Sur le rapport de Monsieur Antoine RETOR, Adjoint aux Ressources Humaines. 
La parole est donnée aux conseillers municipaux. 
Madame Véronique MIQUELLY : « Nous sommes pour ». 
Le Conseil Municipal, 

Vu l’avis favorable de la Commission des Ressources Humaines réunie le 10 décembre 2009, 

Vu l’avis du Comité Technique Paritaire réuni le 10 décembre 2009, 

A l’unanimité, 
Décide : 

-  de supprimer l’emploi vacant suivant : 

 - 1 poste d’Adjoint Administratif de 2ème classe à temps complet, 

- de laisser le soin à Madame le Maire de modifier en conséquence le tableau des effectifs 
communaux. 

 
5°) Création d’emplois communaux – Modification du tableau des effectifs communaux – 
Sur le rapport de Monsieur Antoine RETOR, Adjoint aux Ressources Humaines. 
La parole est donnée aux conseillers municipaux. 

Madame Véronique MIQUELLY : «Puisqu’il s’agit d’avancement du personnel, nous sommes 
pour.» 
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Le Conseil Municipal, 

Vu l’avis favorable de la Commission des Ressources Humaines réunie le 10 Décembre 2009 

Vu l’avis du Comité Technique Paritaire réuni le 10 Décembre 2009, 

A l’unanimité, 
Décide : 

-         de créer les emplois suivants : 

 - 1 poste d’Adjoint Technique .Principal de 1ère classe à temps complet, 

 - 1 poste d’Agent de Maîtrise Principal à temps complet, 

 - 4 postes d’Agent de Maîtrise à temps complet, 

 - 1 poste de Brigadier à temps complet, 

 - 3 postes de Rédacteur Principal à temps complet, 

- de laisser le soin à Madame le Maire de pourvoir à ces emplois et de modifier en conséquence 
le tableau des effectifs. 

 
6°) Tarification du service public de la fourrière automobile – Modification n° 2 de la 
délibération n° 42-2003 du 31 mars 2003 – 
Sur le rapport de Madame MOTZO Marie-Antoinette, Adjointe à l’enseignement et à la 
prévention de la délinquance. 
La parole est donnée aux conseillers municipaux. 
Pas de question des conseillers municipaux. 
Le Conseil Municipal, 
A l’unanimité,  
Décide : 
- de modifier, une nouvelle fois, la délibération n° 42-2003 du 31 mars 2003, 
 - de fixer le tarif correspondant au transport, par le gardien de fourrière, du véhicule à détruire à 
l’entreprise de démolition concernée, ainsi que suit : 

94,46 € HT, soit 112,97  € TTC. 
 
7°) Convention de mise à disposition du service WEB de la Communauté d’Agglomération 
du Pays d’Aubagne et de l’Etoile au bénéfice de la commune d’Auriol – 
Sur le rapport de Madame Danièle GIRAUD, Conseillère Municipale déléguée aux Nouvelles 
Technologies de l’Information et de la Communication. 
La parole est donnée aux conseillers municipaux. 
Madame Véronique MIQUELLY : « De quoi s’agit-il ? » 
Madame Danièle GIRAUD : « De l’évolution du site internet ; on utilise les compétences de la 
communauté d’agglomération.» 
Madame Véronique MIQUELLY : «Est-ce que cela sera gratuit ? On parle de 5 % sur la 
convention.» 
Madame Danièle GIRAUD : «Ce sera gratuit, le 5 % correspond au temps passé par les agents 
de la communauté d’agglomération.» 
Madame le Maire : «Nous passerons les conseils municipaux dans leur intégralité sur le site 
WEB de la commune.» 
Le Conseil Municipal, 
A l’unanimité, 
Décide : 
- d’approuver le projet de convention susvisé, 
- d’autoriser Madame le Maire à signer la convention concernée. 
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8°) Approbation du projet de convention de financement de travaux – Programme 2009 – 
Syndicat Mixte d’Energie du Département des Bouches-du-Rhône (SMED13)/Commune 
d’Auriol – Autorisation donnée à Madame le Maire pour la signature de la convention 
concernée – 
Sur le rapport de Monsieur ROCCHIA Raymond, Premier Adjoint. 
La parole est donnée aux conseillers municipaux. 
Pas de question des conseillers municipaux. 
Le coût de l’opération sur le réseau électrique est estimé à 131 029 €/HT. 
Le plan de financement, en HT, de cette opération se présente de la manière suivante : 
 

ERDF (40 % plafonné à 120 000 €) 48 000 € 
Commune (solde de l’opération) 83 029 € 

Le Conseil Municipal, 
Considérant l’intérêt qui s’attache à la réalisation desdits travaux, 
A l’unanimité, 
Décide : 
- d’approuver le projet de convention de financement de travaux susvisé, 
- d’autoriser Madame le Maire à signer la convention concernée. 
 
9°) Approbation du projet de convention de mise à disposition de locaux et installations 
sportives  avec la ville d’Aubagne – Autorisation donnée à Madame le Maire pour la 
signature de la convention concernée – 
Sur le rapport de Monsieur Jacques GERMAIN, Adjoint aux Sports et à la Vie Associative. 
La parole est donnée aux conseillers municipaux. 
Madame Véronique MIQUELLY : «J’ai des inquiétudes pour la gestion du planning 
d’utilisation du gymnase.» 
Monsieur Jacques GERMAIN : «C’est sur le temps scolaire, toutes les communes ont été 
sollicitées.» 
Le Conseil Municipal, 
Considérant le caractère exceptionnel de la demande de la ville d’Aubagne, 
Considérant la solidarité entre les villes de notre communauté d’agglomération, 
A l’unanimité, 
Décide : 
- de mettre à disposition de la ville d’Aubagne, à titre gratuit, pour une durée initiale de six 
mois, le gymnase Gaston Rébuffat, les stades Emmanuel Boyer et Christophe Joly,  
- d’autoriser Madame le Maire à signer la convention concernée. 
 
10°) Création d’une commission communale pour l’accessibilité aux personnes 
handicapées– 
Sur le rapport de Monsieur Frédéric SICARD, Conseiller Municipal délégué aux Relations avec 
les Personnes Handicapées. 
La parole est donnée aux conseillers municipaux. 
Monsieur Frédéric SICARD propose que l’opposition soit représentée dans cette commission 
communale d’accessibilité aux personnes handicapées. 
Madame Véronique MIQUELLY : «C’était ma question. Je suis pour participer à cette 
commission.» 
Madame le Maire propose que par courrier, les groupes d’opposition donnent leur accord et le 
nom de leur représentant en cas d’avis favorable. 
Le Conseil Municipal, 
A l’unanimité, 
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Décide : 
- de créer une commission communale pour l’accessibilité aux personnes handicapées, 
- de laisser le soin à Madame le Maire, de fixer la composition de ladite commission par 
arrêté, conformément à l’article L 2143-3 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
11°) Dénomination d’un chemin situé dans le quartier du Maltrait – 
Sur le rapport de Monsieur SANCHEZ Alain, Conseiller Municipal délégué à la voirie. 
La parole est donnée aux conseillers municipaux. 
Pas de question des conseillers municipaux. 
Le Conseil Municipal, 
A l’unanimité, 
Décide : 
- de se prononcer sur la dénomination de ce chemin ainsi que suit : 
·  Chemin de Gamerre. 
 
 

*   *   * 
 
 
Il est rendu compte de l'exercice de délégation du Maire découlant de l'article L 2122-22 du Code Général 
des Collectivités Territoriales :  
1) en matière générale : décisions du n° 99-2009 au n° 108-2009, 
2) en matière de droit de préemption urbain et périmètres sensibles. 
 
 
Madame le Maire remercie l’Assemblée Municipale et lève la séance à dix neuf heures trente 
minutes. 

 
                                                                             *   *   * 

 
 

  Le Maire, 
               Danièle GARCIA 
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